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Direction régionale des douanes de Paris-Ouest

Décision de fermeture d’un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de 
Carrières-sur-Seine Décision 

Décision de fermeture d’un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de 
Saint-Cyr-l’Ecole Décision 

Direction régionale et interdépartementale de l'env ironnement et de l'énergie

arrêté interpréfectoral autorisant le prolongement du RER E de Nanterre (92) à 
Mantes la Jolie (78) Arrêté 

Préfecture des Yvelines
DRE

BENVEP
Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d'Ablis Arrêté 
Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d'Andelu Arrêté 
Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d'Auffargis Arrêté 
Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d'Auffreville-Brasseuil Arrêté 
Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d'Auteuil Arrêté 
Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Blaru Arrêté 
Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Bazoches-sur-Guyonne Arrêté 
Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Boinville-le-Gaillard Arrêté 
Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Boissy-Mauvoison Arrêté 
Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Breuil-Bois-Robert Arrêté 
Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Bréval Arrêté 
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Décision n° 2017185-0002 
 
 
 

signé par 
Jean MENCACCI, Chef du Pôle Action Economique 

 
Le 4 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des douanes de Paris-Ouest 
 

 
 
 
 
 

Décision de fermeture d’un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de Carrières-
sur-Seine 
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signé par 
Jean MENCACCI, Chef du Pôle Action Economique 

 
Le 4 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des douanes de Paris-Ouest 
 

 
 
 
 
 

Décision de fermeture d’un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de Saint-Cyr-
l’Ecole 

 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017178-0007 
 
 
 

signé par 
Julien  Charles, Nicolas de Maistre, Pierre Soublet, Daniel Barnier, Secrétaire généraux 
de la préfecture des Yvelines, de la Seine et Marne et du Val d’Oise, préfet des Hauts de 

Seine 
 

Le 27 juin 2017  
 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
 

 
 
 
 
 

arrêté interpréfectoral autorisant le prolongement du RER E de Nanterre (92) à Mantes la Jolie 
(78) 

 
  
 
 









































































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017181-0004 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture 

 
Le 30 juin 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits 

chimiques sur la commune d'Ablis 
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DRE 
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Préfecture des Yvelines 
DRE 
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Préfecture des Yvelines 
DRE 
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Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture 

 
Le 30 juin 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits 

chimiques sur la commune de Juziers 
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Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture 

 
Le 30 juin 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 
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Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
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signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, directeur de cabinet 

 
Le 19 juin 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service des sécurités 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'agence bancaire SOCIETE GENERALE 64 rue de Moxouris 78150 Le Chesnay 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2012248-0007 du 4 septembr e 2012 portant autorisation 
d’installation d’un système de videoprotection sis 64 rue Moxouris  78150 Le Chesnay ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 64 rue 
Moxouris  78150 Le Chesnay  présentée par le responsable du service sécurité de la 
SOCIETE GENERALE ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 29 mars 2017 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 
avril 2017 ; 
 
Sur proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er :  L’arrêté préfectoral n° 2012248-0007 du 4 septembr e 2012 susvisé est 
abrogé. 
 
Article 2 :  Le responsable du service sécurité de la SOCIETE GENERALE est autorisé, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0275. Les 
caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le 
champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installa tion d’un système de vidéoprotection à 

l’agence bancaire SOCIETE GENERALE 64 rue Moxouris 78150 Le Chesnay 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 3 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité 
de l'établissement à l'adresse suivante : 
 
SOCIETE GENERALE 
Quartier Valmy 
30 place ronde 
92800 Puteaux. 
 
Article 4 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 5 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 7 :  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 8 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 9 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet 
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité 
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement 
affectant la protection des images). 
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Article 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 12 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 13 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 14 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au responsable du service sécurité de la 
SOCIETE GENERALE, 1 rue Rameau 78000 Versailles, pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 19/06/2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2011154-0049 du 3 juin 201 1 portant autorisation d’installation 
d’un système de videoprotection sis 4 place Maurice Berteaux  78400 Chatou ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 4 place 
Maurice Berteaux  78400 Chatou présentée par le responsable du service sécurité de la 
SOCIETE GENERALE ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 28 mars 2017 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 
avril 2017 ; 
 
Sur proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er :  L’arrêté préfectoral n° 2011154-0049 du 3 juin 201 1 susvisé est abrogé. 
 
Article 2 :  Le responsable du service sécurité de la SOCIETE GENERALE est autorisé, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0112. Les 
caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le 
champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installa tion d’un système de vidéoprotection à 

l’agence bancaire SOCIETE GENERALE 4 place Maurice Berteaux 78400 Chatou 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 3 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité 
de l'établissement à l'adresse suivante : 
 
SOCIETE GENERALE 
Quartier Valmy 
30 place ronde 
92800 Puteaux. 
 
Article 4 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 5 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 7 :  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 8 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 9 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet 
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité 
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement 
affectant la protection des images). 
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Article 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 12 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 13 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 14 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au responsable du service sécurité de la 
SOCIETE GENERALE, 2 rue de la République 78100 Saint-Germain-en-Laye, pétitionnaire, 
et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 19/06/2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  13 
avenue de Stalingrad  78260 Achères présentée par le responsable du service sécurité de 
la CAISSE D'EPARGNE IDF ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 31 mars 2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 
avril 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 

Article 1er  : Le responsable du service sécurité de la CAISSE D'EPARGNE IDF est 
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2017/0102. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne 
sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 

 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux 
biens, Prévention d'actes terroristes. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à l’agence bancaire 

CAISSE D'EPARGNE ILE DE FRANCE 13 avenue de Staling rad 78260 Achères 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité 
de l'établissement à l'adresse suivante : 
 
CAISSE D'EPARGNE IDF 
26/28 rue Neuve Tolbiac 
CS 91134 
75633 Paris cedex 13. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au responsable du service sécurité de la 
CAISSE D’EPARGNE IDF, 26/28 rue neuve tolbiac cs91344 75633 Paris cedex 13, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 
 Versailles, le 20/06/2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2012217-0029 du 4 août 2012  portant autorisation d’installation 
d’un système de videoprotection sis 49 rue des Etats Généraux 78000 Versailles ; 
 

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 49 rue 
des Etats Généraux 78000 Versailles présentée par le responsable du service sécurité 
de la CAISSE D’EPARGNE IDF ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 29 mars 2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 
avril 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : L’arrêté préfectoral n° 2012217-0029 du 4 août 201 2 susvisé est abrogé. 
 
Article 2  : Le responsable du service sécurité de la CAISSE D’EPARGNE IDF est 
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2012/0209. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne 
sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux 
biens, Prévention d'actes terroristes. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 

 
 

Arrêté n° 
Portant modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence 
bancaire CAISSE D'EPARGNE ILE DE FRANCE 49 rue des Etats Généraux 78000 Versailles 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 3 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité 
de l'établissement à l'adresse suivante : 
 
CAISSE D'EPARGNE IDF 
26/28 rue Neuve Tolbiac 
CS 91134 
75633 Paris cedex 13. 
 
Article 4 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 5 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 6  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 7  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 8 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 9 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet 
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité 
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement 
affectant la protection des images). 
 
Article 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 12 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 13 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 14  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au responsable du service sécurité de la 
CAISSE D’EPARGNE IDF, 26/28 rue Neuve Tolbiac CS 91344, 75633 Paris cedex 13, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 20/06/2017 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 

Dominique LEPIDI 


